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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

Arrêté du 30 mai 2024 portant interdiction de navigation sur la Vire à Saint-Lô et Agneaux le 31 mai 2024

Art.1 : La navigation sur la Vire à Saint Lô et Agneaux est interdite à toute embarcation non autorisée par le dispositif depuis le Pont du Contre-
Amiral Merveilleux-du-Vignaux jusqu’au déversoir en aval de 10h à 14h le 31 mai 2024. 
Art.2 : Les embarcations de secours et de maintien de l’ordre sont autorisées.
Signé : Le Préfet, Xavier BRUNETIERE
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